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ARRETE n° 1763 CM du 4 décembre 2008 portant approbation 
des modèles des déclarations à effectuer 
en matière d’impôt foncier sur les propriétés bâties.

NOR : SCD0800334AC

(JOPF du 11 décembre 2008, n° 50, p. 4737)
Modifié par :

· Arrêté n° 312 CM du 23 mars 2017 ; JOPF du 31 mars 2017, n° 26, p. 3844 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts et notamment les annexes 7 et 8 figurant dans sa quatrième partie ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 décembre 2008,

Arrête :

Article 1er.— Les déclarations de travaux immobiliers et les déclarations de transfert de propriétés immobilières servant à l’établissement de l’assiette de l’impôt foncier sur les propriétés sont effectuées sur des formulaires dont les modèles ci-joints sont approuvés (annexes 1, 2 et 3).

Art. 2.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 décembre 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.
_________________________________

(1) Arrêté n° 312 CM du 23 mars 2017 :

Article 1er.— Les modèles de déclarations de travaux immobiliers annexés à l'arrêté n° 1763 CM du 4 décembre 2008 portant approbation des modèles de déclarations à effectuer en matière d'impôt foncier sur les propriétés bâties sont remplacés par les modèles joints au présent arrêté.
Annexes 1, 2 et 3
(remplacées, Ar n° 312 CM du 23/03/2017, article 1er)
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